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Situation des marchés face au COVID-19 

Focus sur le Tchad



Points saillants 

• Presque tous les pays de la région affectés par la pandémie du COVID-
19 ont fermé leurs frontières (terrestres, aériennes et maritimes),
imposé un couvre-feu nocturne, un bouclage de certaines localités, mis
en place des mesures de distanciation sociale ainsi que des restrictions
de mouvements (localisées ou généralisées). Dans certains pays, les
mesures de distanciation sociale ont entrainé la révision des horaires
d’ouverture des marchés ou encore la fermeture de certains marchés.

• Globalement, au mois de mars, les impacts de ses mesures ont été
relativement faibles dans les pays où les marchés avaient un bon niveau
de fonctionnement. Il convient également de souligner que les mesures
ont été prises généralement vers la fin du mois de mars 2020 et les
répercutions sont plus attendues les mois suivants.



Points saillants (suite)

• Les pays dont la situation des marchés était déjà fragile et qui
pourraient être confrontés à des aggravations (ruptures
d’approvisionnement et hausses des prix) à cause de ces mesures sont :
Centrafrique, Gambie, Liberia, Mauritanie, Niger, Sénégal, Sierra Leone.
Dans plusieurs de ces pays des hausses non saisonnières de prix de
10% à 20% ont déjà été enregistrées en variation mensuelle pour les
produits alimentaires.

• Pour les autres pays, l’ampleur des impacts négatifs dépendra de la
durée des mesures de riposte, de la résilience des marchés et des
interventions qui seront mises en place surtout à l’endroit des ménages
les plus vulnérables dans les zones affectées.







Tchad 
Du fait du nombre peu élevé de cas confirmés de COVID-19 dans le
pays au mois de mars, les mesures de lutte prises par le gouvernement
n’ont pas été importantes et concernent essentiellement un couvre-feu
nocturne, la fermeture dans les marchés des boutiques de vente des
produits non alimentaires et la mise en place d’un dispositif de contrôle
des prix des denrées alimentaires.

Depuis janvier, le Tchad est confronté à une hausse des prix des
céréales locales de 25% à 50% en variation annuelle résultant d’une
part de la baisse de production dans la zone sahélienne et d’autre part,
de l’état d’urgence à l’est, à l’ouest et au nord du pays qui entrave
l’approvisionnement des marchés.



Les actions des mouvements rebelles au Tibesti ont poussé le
gouvernement à déclarer une zone militaire dans cette région.

Au Lac, la recrudescence des attaques de Boko Haram ont fortement
limité les échanges commerciaux dans la région, y compris au Kanem et
au Barh el Gazal voisin.

A l’est, les conflits entre éleveurs et agriculteurs ont pris des tournures
souvent dramatiques (plus de 50 morts en 2019) conduisant le
gouvernent à déclarer l’état d’urgence dans les régions de afin de
contenir la situation.

Malgré le fait que cette décision ait été levée en fin janvier 2020, ses
impacts se poursuivent sur les marchés. Il faut signaler que les prix des
céréales locales ont été relativement bas au cours des 3 derrières
années.
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